
De la Convention 
Territoriale Globale au Projet 

Éducatif et Social Local



L’Agglo Seine-Eure mène depuis de nombreuses années une politique de 
cohésion sociale et territoriale ambitieuse ainsi qu’une politique 
dynamique envers les familles du territoire. De nombreuses raisons ont 
amené les élus intercommunaux à se doter des compétences et des 
budgets nécessaires et à créer les partenariats et les dynamiques 
indispensables. 

En premier lieu, c’est la volonté de répondre aux besoins des habitants du 
territoire qui a entraîné la coopération entre les communes. Ces besoins 
s’expriment à tous les âges de la vie, de la petite enfance à l’autonomie 
des séniors en passant par l’émancipation des jeunes ou à 
l’accompagnement de la parentalité, et touchent tous les domaines de la 
vie quotidienne.

Ensuite, c’est la volonté de mutualiser les moyens, les idées, les 
dynamiques et les infrastructures qui s’est imposée aux élus pour 
construire non seulement des réponses efficientes aux attentes des 
habitants mais aussi des solutions en adéquation avec leur manière de 
vivre le territoire (habiter dans une commune, travailler dans une autre, 
emmener ses enfants à l’école dans une troisième, avoir une activité 
sportive dans une quatrième…).

Pour organiser les politiques portées par l’agglomération et en assurer la 
planification et la cohérence, nous nous sommes donc dotés d’un Projet 
de Territoire suivi d’un Projet Educatif et Social Local (le fameux PESL, 
pour les intimes !). C’est ce document que vous tenez entre vos mains.

Nous vous invitons à passer au-delà de l’acronyme (un peu barbare, 
comme tous les acronymes) et à parcourir son contenu, précieux à plus 
d’un titre. Vous y trouverez :

- un portrait du territoire qui documente sérieusement les défis auxquels 
nous sommes confrontés : les inégalités, la pauvreté (qui n’est pas que 
monétaire), l’inclusion des personnes en situation de handicap, les 
difficultés d’accès aux droits et aux services…
- des cartographies des services et des structures qui permettent 
d’identifier et localiser les acteurs du territoire par thématique,
- la méthodologie expérimentée pour établir les 3 chemins de 
changement autour de la qualité d’accueil, l’accessibilité des services, le 
vivre ensemble et le lien social,
- des fiches projets avec des actions concrètes pour répondre aux enjeux 
de ce PESL.

Toutes ces priorités sont retenues par thématique et surtout par espace 
de vie : nous assumons cette différenciation car ce n’est pas la même 
chose d’habiter dans la vallée de l’Eure, dans les boucles de la Seine ou en 
milieu plus urbain.
Ce résultat est le fruit de votre travail ! Et nous en profitons pour 
remercier tous ceux, nombreux, qui se sont impliqués dans les réunions 
de travail et de concertation (habitants, élus, équipes de professionnels, 
acteurs associatifs ou institutionnels, privés ou publics…).

Le PESL porte une espérance et nous oblige. L’espérance d’habiter un 
territoire à haute qualité de vie et l’obligation d’agir. Ce document est la 
vivante feuille de route qui nous accompagnera et nous aidera à rester 
opiniâtres, à faire vivre nos alliances et nos coopérations, à réaliser les 
actions et mettre en œuvre nos priorités.
Convaincus que nos solidarités locales peuvent changer la donne, les élus 
et les équipes de l’agglomération sont prêts pour servir, accompagner et 
innover… avec vous !

René Dufour, Vice-président Services à la Personne
Anne Terlez, Vice-présidente Politique de Cohésion Sociale et Territoriale
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La Convention Territoriale Globale (CTG) vise à renforcer l’efficacité, la cohérence 
et la coordination des actions en direction des habitants et des familles d’un territoire.  

• Elle accompagne le projet de territoire en mobilisant l’ensemble des leviers de la Caf, 
s’appuie sur un diagnostic territorial partagé et vise à mettre en œuvre 

un Projet Éducatif et Social Local (PESL).

• C’est un outil d’aide à la décision politique et stratégique de co-développement du territoire.

•  Transversale, elle concerne tous les champs d’intervention de la Caf 
(prestations et action sociale) et notamment : Petite Enfance - Enfance - Jeunesse – 

Parentalité – Animation de la Vie Sociale - Accès aux droits - Handicap 

• C’est une convention pluriannuelle (4 à 5 ans) de partenariat signée entre la Caf 
et une ou plusieurs collectivités territoriales (commune, EPCI).
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La branche famille développe les 
Conventions Territoriales Globales dans la 
volonté de structurer la déclinaison locale 
de ses orientations dans le cadre d’un 
contrat :

→ Pour permettre une meilleure articulation 
de l’ensemble des acteurs d’un territoire.

→ Il ne s’agit pas d’un dispositif qui vient se 
superposer mais bien d’une démarche 
permettant d’adapter l’intervention de la 
Caf au regard des besoins d’un territoire.
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Accompagner la fonction 
parentale et soutenir les 

relations parents-enfants

Aider les familles 
pour la conciliation 
de la vie familiale 
et professionnelle

Améliorer le cadre de vie 
et l’environnement des 
familles, en concourant 

notamment  à 
l’animation de la vie 

sociale

Créer les conditions 
favorables à l’autonomie 

et à l’insertion sociale 
des habitants et 

des familles

CTG : UNE VOLONTÉ DE LA BRANCHE FAMILLE DE LA CNAF
Définition



Diagnostic partagé 
entre les acteurs du 

territoire

Définition du 
périmètre de la CTG 

sur le territoire

Signature 
de la CTG 
2020-2023

Définition des 
enjeux du PESL 

par les élus

Articulation des 
ambitions des élus avec 

celles des Institutions

Groupes projet : 
priorisation des 

besoins des 
habitants par 
espace de vie

Élaboration des 
chemins de 
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programmation 

des actions

Groupe expert 
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Le Projet Éducatif 
et Social Local

2024-2028
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Le Projet Éducatif et Social Local est un processus qui vise à créer 
les conditions nécessaires pour améliorer le quotidien de la vie des 
populations à partir d’une action éducative et sociale globale.

Il répond aux principes d’une démarche de développement social 
territorial en permettant d’adapter les services publics aux besoins 
des habitants.

Il s’appuie sur une dynamique de proximité en provoquant la 
mobilisation du plus grand nombre.

Le projet éducatif et social local du territoire de 
l’Agglomération Seine-Eure est une déclinaison du 
projet de territoire établi par les élus en 2020.

Qu’est-ce qu’un PESL ?
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Située au sein des vallées de la Seine et de l’Eure, l’Agglomération 
Seine-Eure bénéficie d’une situation géographique privilégiée. Elle 
s’inscrit dans un paysage naturel d’exception (Boucles de Seine, 
Eure, Coteaux, Forêt de Bord), possède un cadre de vie 
extrêmement agréable et un véritable potentiel touristique.
L’agglomération Seine-Eure compte 60 communes et s’étend sur 
une superficie d’un peu moins de 512 km², ce qui en fait le territoire 
le plus densément peuplé (202 hab/km²) du département.

Ce territoire multi-polarisé est constitué d’une aire urbaine 
principale autour de Louviers / Val de Reuil et secondaire autour de 
Gaillon.
 Il se trouve également sous l’influence : 
des grandes aires urbaines de Rouen et de la région parisienne ;
des agglomérations de proximité : Vernon pour la partie Est de 
l’Agglomération et Evreux pour la partie Ouest. 
Par ailleurs, des flux internes à l’EPCI ont lieu entre les différentes 
communes du pôle urbain (Louviers et Val-de-Reuil principalement) 
et avec les pôles secondaires de l’EPCI : Gaillon, Val d’Hazey, Pont-
de-l’Arche, Le Vaudreuil.

Le diagnostic de territoire
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Historique et compétences

En 1997, la Communauté de communes Seine-
Eure comptait 3 communes (Louviers, Incarville 
et Val-de-Reuil). 
Devenue Agglomération en 2001, elle compte 
aujourd’hui 60 communes.

2 fusions : La Communauté de communes Seine 
bord en 2013 et la Communauté de communes 
Eure Madrie Seine en 2019 ont permis la 
rencontre de territoires ayant des identités 
communes et des complémentarités positives 
aussi bien en matière de développement 
économique, de proximité et / ou encore 
d’attractivité construits autour de l’axe Seine.

L’Agglomération Seine-Eure dispose aujourd’hui 
de 8 compétences d’intérêt communautaire 
liées au champ social et éducatif. Transfert à 
l’agglomération Seine-Eure des compétences 
Petite enfance (2019) – Enfance jeunesse (2013)  
– Aide à domicile (2015).
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Espaces de vie

Au-delà de l’échelle administrative, il est intéressant de 
présenter le territoire intercommunal par « espaces de 
vie » afin d’en dégager les singularités et les 
complémentarités de proximité. 

Ces territoires vécus représentent des espaces locaux 
structurés par les activités quotidiennes des habitants 
qui y vivent. Les communes organisées en espace de 
vie présentent des caractéristiques géographiques et 
des fonctionnements communs. Elles partagent des 
enjeux et des défis à relever. 

La définition de ces espaces a été travaillée par les 
services de l’Agglomération Seine-Eure dans le cadre 
de la redéfinition du projet de territoire. Ces espaces 
sont poreux et présentent des interactions fortes avec 
les territoires limitrophes, hors agglomération.

Les espaces de vie de l’Agglomération Seine-Eure
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Population - Répartition

Nombre d’habitants par espace de vie en 2023 

Répartition de la population 2023 
sur les 6 espaces de vie (INSEE)

L’agglomération seine Eure comptabilise 
105 168 habitants (population 2020 entrée 
en vigueur en 2023).
 
Le bi-pôle urbain formé par les villes de 
Louviers et Val-de-Reuil constitue la colonne 
vertébrale de l’agglomération. Par ailleurs, il 
représente un espace de vie de plus de 40 
000 habitants où se concentrent les zones 
d’activités et les principales infrastructures 
de transport (A13 – Ligne SNCF Paris 
Normandie). 

À cela, s’ajoute le bipôle Gaillon / Val 
d’Hazey dont l’espace de vie concentre 
19 005 habitants en 2023.

Une commune rurale est un ensemble 
d'habitations n'entrant pas dans une 
communauté urbaine, c'est une zone de bâti 
continu qui a moins de 2 000 habitants. 
50 communes de l’agglomération 
présentent une population inférieure à 
2 000 habitants soit 39,3 % de la population 
en 2023. 

CHIFFRE CLÉ
38 % de la population se situe dans l’espace
de vie centre Seine- Eure

10 485

15 408

40 141

9 934
19 005

10 195
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Entre 2011 et 2024

3,43% 4,62% -1,04%

Entre 2019 et 2024

-0,98% 1,45% -1,23%

Population - Évolution

En 2024, la population de la Communauté 
d’Agglo Seine-Eure est de 104 704 habitants. 
Elle représente 17,5 % de la population du 
Département de l’Eure.

Elle a augmenté de 3,43 % depuis 2011 mais a 
diminué de 0,98 % depuis 2019. Cette tendance 
est conforme à l’augmentation observée à 
l’échelle départementale et nationale.

CHIFFRE CLÉ
En 5 ans, la population a baissé 
de près de 1 %.

5,01%

10,28%

-2,39 %

9,95 %
4,62 %

7,17 %

-3,03 %

-1,07 %

-1,67 %

0,82 %

2,60 %

1,32 %
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L’agglomération présente des données 
démographiques atypiques au regard 
de la moyenne départementale avec 
une part importante des jeunes et une 
part plus faible des séniors. 

Cependant, il est à noter que la part 
des séniors augmente depuis 2009. 
A noter que le solde migratoire 
d’agglomération est négatif. Il est 
compensé par un taux de natalité 
élevé. La diminution du taux de natalité 
interroge cette compensation.

Population

Population 2020 par tranche d’âge et par espace de vie - INSEE

Population 2020 par tranche d’âge - INSEE
Pourcentage de la population âgée 

de plus de 75 ans en 2021

8,5% 7%9,5%

Pourcentage de la population âgée 
de moins de 30 ans en 2021

35,9% 37,3% 34,9%

DONNÉE CLÉ
Une population jeune mais vieillissante
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Confluence Seine Eure

Plateau du Neubourg

Coteaux de Seine

Vallée de Seine

Centre Seine Eure

Vallée d’Eure

Agglo Eure France



Population - Les naissances

Le nombre de naissances présente une baisse significative dans les espaces de vie Centre 
Seine Eure et Coteaux de Seine, là où se situent les espaces urbains. Les autres espaces de 
vie sont stables.

En globalité, l’Agglomération passe de 1 276 naissances en 2016 à 1 075 naissances en 2022 
soit une évolution de -15,75 %

Répartition du nombre de naissances en 2022 
par espace de vie (INSEE)

Évolution du nombre de naissances entre 2016 et 2022 par espace de vie  (INSEE)

CHIFFRE CLÉ
-15,75 % de naissance 
en moins en 6 ans 

Évolution du nombre de naissances 
entre 2016 et 2022 

-10,56% -15,75%-7,39%
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Population - Jeunesse

Part de la population en âge d’être scolarisée en 2020 par espace de vie - INSEE

Part des + de 15 ans diplômés et non scolarisés en 2020 par espace de vie - INSEE

24% 22%30,5%

Hommes

26% 25,2%32,6%

Femmes
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Part des + de 15 ans diplômés et non scolarisés en 2020 

11-14 ans 15-17 ans 18-24 ans

Espace de vie 
CONFLUENCE 

SEINE EURE

Espace de vie 
COTEAUX DE 

SEINE

Espace de vie 
CENTRE 

SEINE EURE

Espace de vie 
PLATEAU DU 
NEUBOURG

Espace de vie 
VALLÉE DE 

SEINE

Espace de vie 
VALLÉE 
D’EURE

Espace de vie 
CONFLUENCE 

SEINE EURE

Espace de vie 
COTEAUX DE 

SEINE

Espace de vie 
CENTRE 

SEINE EURE

Espace de vie 
PLATEAU DU 
NEUBOURG

Espace de vie 
VALLÉE DE 

SEINE

Espace de vie 
VALLÉE D’EURE

Hommes Femmes



NEET est un acronyme signifiant « ni emploi, ni éducation, ni formation ». Il est utilisé pour les jeunes de 15 à 24 ans.

Population - Jeunesse

14,5% 9,6%17,6%17,8% 13%19,8%17,8% 13%19,8%

DONNÉE CLÉ
La part des jeunes NEET diminue 
mais reste très élevée
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Population - Indice de vieillissement

L'indice de vieillissement de la population 
correspond au nombre de personnes 
âgées de 60 ans et plus pour 100 
personnes âgées de moins de 20 ans.

Le territoire se caractérise par une 
population jeune (57.3 % de la population 
a moins de 45 ans). Cependant nous 
constatons une augmentation du 
vieillissement de la population (en 
dessous des taux de l’Eure, de la 
Normandie et de la France). 

Indice de vieillissement en 2014 et 2020 par espace de vie – Observatoire des territoires

Indice de vieillissement en 2020

76 85 63
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Le territoire de l’Agglomération Seine Eure est 
particulièrement dynamique en étant le 1er pôle 
économique du département de l’Eure avec 
notamment un secteur industriel très important 
(40,5 % des salariés du secteur privé travaillent 
dans le domaine de l’industrie sur le territoire 
Seine-Eure).

De grandes disparités socio-économiques sont 
constatées sur le territoire, car les emplois 
disponibles ne bénéficient pas nécessairement 
aux habitants du territoire.

Emploi

Espace de vie CONFLUENCE SEINE-EURE

Espace de vie CENTRE SEINE-EURE

Espace de vie VALLÉE DE SEINE

Espace de vie COTEAUX DE SEINE

Espace de vie PLATEAU DU NEUBOURG

Espace de vie VALLÉE D’EURE
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Catégories professionnelles en 2020 par espace de vie - INSEE

Agriculteurs 
exploitants

Artisans, 
commerçants, 

chefs 
d’entreprise

Cadres, 
professions 

intellectuelles 
supérieures

Professions 
intermédiaires

Employés Ouvriers Retraités Sans activité 
professionnelle



Emploi - L’offre et la demande 

Pourcentage de demandeurs d’emploi 
ayant retrouvé un emploi de plus d'un 

mois au 1er semestre 2024

35 % 33%35 %

61 % 
en CDI et CDD 
de + de 6 mois

+30,2 % en 1 an

39 % 
en CDD de – de 6 mois 

-14,6 % en 1 an

CHIFFRE CLÉ
- 2,2 % de demandeurs d’emploi entre le 1er trimestre 2023 et le 1er trimestre 2024

L’Agglomération Seine-Eure est 
considérée par France travail comme 

étant un territoire avec un 
dynamisme élevé

Dynamisme 
CA Seine-Eure

Faible Élevé

L’offre d’emploi 
au 2nd trimestre 2024

33 %
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44 % 
CDI

71 % 
Pour un 

établissement 
de 0 à 9 salariés

Métier le plus recherché

3 %
Assistance 

auprès d’adultes

Secteur le plus recherché

6 %
Action sociale 

sans hébergement

Profil type du demandeur 
d’emploi (A,B,C)

Profil type de l’offre d’emploi

Métier le plus recherché

450
Demandeurs

Opérations manuelles d’assemblage, 
tri ou emballage

47 % 
Demandeurs d’emploi 

de longue durée

51 % 
Femmes

16 % 
Jeunes 

de – 25 ans

24 % 
Séniors 

de 50 ans et +

Emploi - Le profil des demandeurs – Le profil de l’offre
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Revenus et pauvreté

Le revenu fiscal moyen des foyers fiscaux en 2022 (en €)
Source : DGFIP-IRCOM

Le niveau de vie est égal au revenu disponible du ménage, divisé par 
le nombre d’unités de consommation. 
Le niveau de vie représente ce dont dispose un individu pour vivre, 
compte tenu de la composition du ménage auquel il appartient.

Médiane du niveau de vie en 2021 par espace de vie
Source : INSEE

Les 5 communes ayant la médiane 
du niveau de vie la plus faible en 2021

Val-de-
Reuil
17 140

Gaillon
19 050

Louviers
20 030

Le 
Manoir
21 200

Herqueville
22 070

CHIFFRE CLÉ
L’écart de revenu fiscal entre la 

commune la plus riche et la 
commune la plus pauvre est de : 
3,2  (contre 2,2 en moyenne dans 
les agglomérations françaises)

26 166
24 146

25 643

25 623
25 263

24 149
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Revenus et pauvreté

L’indice d’inégalité :  indicateur synthétique permettant de rendre compte 
du niveau d'inégalité pour une variable et sur une population donnée. Il 
varie entre 0 (égalité) et 1 (inégalité extrême). Les inégalités ainsi mesurées 
peuvent porter sur des variables de revenus, de salaires, de niveau de vie, 
etc.

L’intensité de pauvreté : est définie comme étant l'écart relatif entre le 
revenu moyen des personnes pauvres et le seuil de pauvreté. Plus cet 
indicateur est élevé et plus la pauvreté est dite intense. Il est calculé de la 
manière suivante : (seuil de pauvreté - niveau de vie médian de la 
population pauvre) / seuil de pauvreté.

Le taux de pauvreté : Le taux de pauvreté correspond au pourcentage de 
personnes dont le revenu est inférieur à un seuil fixé par rapport à la 
médiane du revenu de l'ensemble de la population. 
Un taux de pauvreté de 10 % signifie donc que 10 % de la population gagne 
moins de 60 % du revenu médian

Il y a donc un nombre significatif d’habitants pauvres sur le territoire mais 
ils sont sensiblement moins pauvres qu’au national. 

Indice d’inégalité de niveau de vie 
(2021) - INSEE

0,257 0,2630,247

Intensité de la pauvreté 
(2021) - INSEE

0,193 0,2080,187

Taux de pauvreté des – de 30 ans 
(2020) - INSEE

19,2% 18,3%21,1%

Taux de pauvreté des + de 75 ans 
(2020) - INSEE

7,5% 7,5%11,4%
CHIFFRE CLÉ
21,1 % des – de 30 ans vivent en dessous du taux de pauvreté
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Famille - Les typologies

La taille moyenne des ménages est bien plus élevée dans l’agglomération que 
dans l’Eure ou la France notamment sur l’espace de vie du plateau du Neubourg 
alors que la part des familles avec plus de 3 enfants est plus importante dans les 
espaces de vie comprenant des villes.

Taille moyenne des ménages en 2020 par espace de vie - INSEE

Nombre de familles selon le nombre d’enfants de – de 25 ans en 2020 par espace de vie - INSEE 2,29 2,172,36

Nombre de familles sans enfant – de 25 ans en 2020

Nombre de familles avec 2 enfants – de 25 ans en 2020

Nombre de familles avec 4 enfants et plus – de 25 ans en 2020

Nombre de familles avec 1 enfant – de 25 ans en 2020

Nombre de familles avec 3 enfants – de 25 ans en 2020
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Taille moyenne des ménages en 2020 - INSEE



Famille - Composition
Même si la tendance des couples avec enfants baisse, elle reste majoritaire.
Il y a davantage de familles monoparentales dans les 3 villes : Louviers, Val-de-Reuil et 
Pont de l’Arche. Les familles monoparentales ont une augmentation très forte hors 
centre Seine Eure : ces dernières années, les familles monoparentales semblent moins se 
diriger vers les villes lorsque leur situation familiale évolue.

Composition de la famille en 2020 par espace de vie - INSEE

Évolution de la composition de la famille entre 2010 et 2020 
par espace de vie - INSEE

24,1% 21,5%27,5%-5,9% -6,1%-2,9%

Évolution du nombre de couples avec 
enfants entre 2016 et 2021

5,7% 5%7,3%

Évolution du nombre de couples sans 
enfants entre 2016 et 2021

Évolution du nombre de familles 
monoparentales entre 2016 et 2021
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Espace de vie 
CONFLUENCE 

SEINE EURE

Espace de vie 
COTEAUX 
DE SEINE

Espace de vie 
CENTRE 

SEINE EURE

Espace de vie 
PLATEAU DU 
NEUBOURG

Espace de vie 
VALLÉE 

DE SEINE

Espace de vie 
VALLÉE 
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Famille - Évolution de la composition

Les familles monoparentales sont réparties sur le territoire de manière très inégale. 
L’espace de vie Coteaux de Seine se distingue des autres territoires par sa proportion de femmes seules bien plus importante (82,4%). 

C’est en Vallée d’Eure que la proportion entre les hommes seuls et les femmes seules est la plus équilibrée (66%).

534

135

1980781

189262

169 167 339

46 60 96

Familles monoparentales – répartition hommes seuls / femmes seules avec enfant(s) en 2020 par espace de vie - INSEE
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Handicap - Allocataires AEEH

28

L'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) est une aide financière destinée à compenser les dépenses 
liées à la situation de handicap de l’enfant de moins de 20 ans. Le ratio est la proportion de familles allocataires 
de l’AEEH. La proportion d’enfants allocataires est très variable sur le territoire. On note un ratio plus élevé sur les 
espaces de vie plateau du Neubourg, Vallée de Seine et dans une moindre mesure Vallée d’Eure. En revanche, les 
demandes sont plus élevées dans les pôles démographiques principaux : Louviers, Val de Reuil, Gaillon et Pont de 
l’Arche.



Handicap - Allocataires AAH
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L’allocation aux adultes handicapés (AAH) permet de garantir un revenu minimal pour faire face aux dépenses 
du quotidien. Cette aide est attribuée sous réserve de respecter des critères d'incapacité, d'âge, de résidence et 
de ressources. Le ratio est la proportion de personnes touchant d’allocation adulte handicapé par rapport à la 
population totale. On note un ratio particulièrement élevé au nord du territoire. Les demandes quant à elles, sont 
concentrées sur les 3 villes principales.



Handicap - Prestation PCH
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La prestation de compensation du handicap (PCH) est une aide financière destinée à compenser la perte d’autonomie dans la vie quotidienne et 
sociale. Cette prestation est attribuée par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) et est versée par le 
conseil départemental du département. Son attribution dépend du degré d'autonomie, de l'âge, des ressources et de la résidence. Le ratio est la 
proportion de personnes touchant la prestation de compensation du handicap par rapport à la population totale. Les demandes sont largement 
concentrées sur Louviers et Val de Reuil et les ratios sont inégalement répartis sur le territoire.



Handicap - La RQTH
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La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) est une décision administrative qui accorde aux personnes en situation de 
handicap une qualité leur permettant de bénéficier d'un ensemble de mesures pour accéder à un emploi, le garder ou envisager un nouvel emploi : 
Aménagement des horaires de travail, adaptation du poste de travail (par exemple, achat de matériel, logiciels spécifiques). Elle est attribuée par la 
commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH). Le ratio est la proportion de personnes ayant une reconnaissance de 
la qualité de travailleur handicapé par rapport à la population totale. Les demandes sont concentrées sur les communes ayant la plus forte densité 
de population mais les ratios sont à l’inverse plus élevés en dehors de ces communes.



Le territoire est doté de nombreux 
équipements d’accueil pour la petite 
enfance. La diversité de l’offre permet de 
répondre aux différents besoins des 
familles du territoire.

• 8 relais petite enfance
• 8 micro crèches
• 11 crèches
• 7 Maisons d’assistants maternels
• 3 lieux d’accueil enfants parents
• 2 crèches familiales
• 2 crèches d’entreprise

DONNÉE CLÉ
Un bon maillage des structures 
collectives petite enfance

Structures d’accueil petite enfance

Le portrait du territoire
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Petite enfance - Répartition de l’accueil collectif

584 
Places en accueil collectif

sur le territoire de 
l’Agglomération Seine-Eure

CHIFFRE CLÉ
+9,5 % de places d’accueil 
en collectif en 7 ans
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Petite enfance
- Répartition de l’accueil individuel

485 
assistants maternels 

en activité sur le territoire de 
l’Agglomération Seine-Eure

En 2022, 58 assistants maternels ont 
arrêté leur activité, contre 107 en 2020. 

Il y a eu 11 nouveaux agréments en 
2022 contre 16 en 2020.

La valorisation du métier d’assistant 
maternel est un enjeu du PESL

CHIFFRE CLÉ
-23 % d’assistants maternels 
en activité en 6 ans

Nombre d’assistants maternels en activité par commune et par espace de vie
Données 2022 – relais petite enfance et PMI
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Petite enfance - L’offre et la demande 

Le taux de couverture :
Le taux de couverture est la capacité théorique 
d'accueil des enfants de moins de 3 ans par les 
modes d'accueil "formels" pour 100 enfants de 
moins de 3 ans.

60,4% 59,4%62,8%

Le taux de couverture 2021 – 
Données CAF 

Malgré la chute du nombre d’assistants 
maternels, l’augmentation du nombre de 
places collectives, la baisse du nombre de 
naissances et de demandes de modes d’accueil 
permettent de maintenir un taux de couverture 
plus élevé que la moyenne nationale ou 
départementale.

Les demandes d’accueil de la part des familles sur le logiciel COCOON

COCOON est un logiciel mis à disposition des familles afin de les accompagner dans leur recherche de 
mode d’accueil. Toutes les demandes de mode d’accueil sont traitées par les guichets uniques (les 
relais petite enfance) répartis sur le territoire et un professionnel de la petite enfance accompagne les 
familles dans leur recherche d’un mode d’accueil adapté à leurs besoins.
En 2023, COCOON a enregistré 1 262 demandes d’accueil.

Répartition des Relais Petite 
Enfance dans leur secteur 

d’intervention

RPE Le Vaudreuil

RPE Le Manoir

RPE Val-de-Reuil

RPE Louviers

RPE Pont de l’Arche

RPE Agglo 

RPE Agglo  Itinérant

RPE Agglo Itinérant 

Périmètre d’action des RPE

CHIFFRE CLÉ
L’Agglo Seine-Eure a un taux 
de couverture de 62,8 %
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Petite enfance - Données COCOON 2023

Nombre de demandes d’accueil collectif Nombre de demandes d’accueil individuel Nombre de demandes d’accueil à domicile

Nombre de demandes d’accueil en horaire 
atypique (avant 7h30 et après 18h30, week-end)

Nombre de demandes d’accueil pour des enfants en 
situation de handicap

Nombre de demandes d’accueil en urgence

118

39 438
69

43
187

1

1 6
1

2
6

10

1 59
19

10
36

16

18 88
50

41
50

1

1 8
1

1
5

16

5 131
18

18
64
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Enfance - Les loisirs

Les accueils de loisirs sont répartis sur le 
territoire. Le mode de gestion peut être 
communal, intercommunal ou associatif.
L’accueil des enfants peut se faire en 
périscolaire (avant ou après l’école ainsi que 
le mercredi) ou en extrascolaire (durant les 
vacances scolaires). 

En partenariat avec la CAF de l’Eure, un 
travail d’harmonisation de la tarification a 
été enclenché en 2018 suite au transfert de 8 
ALSH en gestion communale vers une 
gestion intercommunale. En 2021, 2022 et 
2023 les structures associatives et la 
commune de Pont-de-l’Arche ont rejoint la 
tarification proposée par l’Agglomération  
Seine-Eure.
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Enfance - Le scolaire

-2,78% -3,45%-1,56%

Évolution du nombre d’élèves 
en école entre 2019-20 et 2021-22

Les écoles maternelles 
qui accueillent les enfants 

de 3 à 6 ans

Les écoles élémentaires
qui accueillent les enfants 

de 6 à 11 ans soit du CP au CM2

Les écoles primaires 
qui accueillent les enfants de 3 

à 11 ans, de la maternelle au CM2.

6 communes ne 
possèdent pas d’école.
92,3 % des écoles sont 

publiques

3 TYPES D’ÉCOLE SUR LE TERRITOIRE :
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Enfance - Le scolaire et le handicap

L'ULIS est une classe de l'école et son 
projet est inscrit dans le projet d'école.

Elle a pour mission d'accueillir de façon 
différenciée dans certaines écoles 
élémentaires ou exceptionnellement 
maternelles, des élèves en situation de 
handicap afin de leur permettre de suivre 
totalement ou partiellement un cursus 
scolaire ordinaire.
Son action, dans la classe ou en dehors de 
la classe, est destinée à faciliter la vie 
quotidienne des élèves en situation de 
handicap parmi les autres sur l'ensemble 
du temps scolaire.

Le nid bleu (UEEA) est une unité 
d’enseignement élémentaire autisme. 
L’établissement comprend 10 places et est 
géré par la MUSSE.

Les CMPP proposent un suivi et un 
accompagnement des enfants de 0 à 20 
ans ayant des difficultés d’apprentissage, 
des troubles psychomoteurs du langage ou 
du comportement.

Au sein de l’Agglomération, les familles 
peuvent, en fonction du type de déficience 
de leur enfant, s’adresser aux services 
d'éducation spéciale et de soins
à domicile (SESSAD) et aux dispositifs 
d’accompagnement médico éducatif 
(DAME).
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Jeunesse - Accueils jeunes

7 accueils jeunes sont répartis sur le 
territoire pour les jeunes de 12 à 17 ans.
A noter que certains accueils proposent des 
activités pour les enfants jusqu’à 14 ans : 
Terres de Bord, Lery, Le Vaudreuil, Clef 
Vallée d’Eure et Le Val d’Hazey.

Depuis 2020, 4 accueils jeunes ont fermé sur 
le territoire. 
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Jeunesse - Le scolaire et l’offre de formation

9 collèges sont répartis sur le territoire (dont 1 privé) et 
4 lycées dont 2 lycées d’enseignement général et 
technologique (Gaillon et Val-de-Reuil) et un lycée 
polyvalent : général et professionnel (Louviers). 

Pas de formation universitaire sur le territoire mais des 
formations techniques proposant  des qualifications 
jusqu’au niveau 5.

CCI Porte de Normandie
Antenne Louviers
Vente et numérique

GRETA d’Elbeuf
Antenne Louviers
Industrie et service aux personnes

CFCPF
Cynophilie

SD Formations métier d’art

F4S
Secteurs du paramédical, 
du sanitaire et du social

CFAIE
7 domaines d’activités : Boulangerie, pâtisserie, 
chocolaterie – Boucherie, charcuterie, traiteur – Cuisine, 
restauration – Fleurs – Vente – Coiffure et Mécanique 
automobile

EFIP - IMT
Pharmacie et cosmétique
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Jeunesse - Habitat

42



Parentalité

L’offre d’accompagnement à la parentalité 
est riche et variée. Elle est portée par un 
nombre important d’acteurs et de dispositifs 
(contrat de ville, contrat local de santé, 
REAAP, LAEP, médiation familiale…)
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Handicap - L’offre de répit

Union nationale des associations France 
Alzheimer et maladies apparentées : 

S’engage aux côtés des familles, des 
professionnels du secteur médico-social, des 
chercheurs, des acteurs institutionnels pour 
optimiser, à court terme, la prise en soin, et 

améliorer, à long terme, la lutte contre 
Alzheimer et ses maladies apparentées.

Antenne de l’UNAFAM : 
Union nationale des familles et amis de 
personnes malades et/ou handicapées

psychiques est une association reconnue
d’utilité publique qui accueille, écoute,

soutient, forme, informe et accompagne
les familles et l’entourage des personnes

vivant avec un trouble psychique.

Le handisitting : 
Le service handisitting est un service de mise 

en relation entre les familles et les 
handisitters géré par le kiosque famille de 

Louviers. Après avoir effectué une formation 
adaptée, les handisitters peuvent être inscrits 

sur un listing, à disposition des familles de 
l’agglomération Seine Eure.

APF France Handicap : 
Lutte pour l'inclusion des 
personnes en situation de 

handicap dans la société. Elle 
mène des actions pour 

améliorer la situation morale, 
sociale, matérielle et sanitaire 

des personnes atteintes de 
déficience motrice ou 

polyhandicapées et leur 
entourage.

L’association l’oiseau bleu : 
Apporte aux personnes atteintes d’autisme et à 
leurs familles toutes les informations utiles, elle 

développe l’esprit d’entraide en favorisant 
activement le vivre ensemble. Effectue des 

formations à destination des professionnels.
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Animation de la vie sociale - Les structures d’animation de la vie sociale

Le territoire est composé de 6 centres 
sociaux répartis sur le territoire dont un 
centre social pour accompagner les 
populations résidant sur les aires 
d’accueil des gens du voyage et 3 
espaces de vie sociale répartis sur 4 
communes. 

Structures

Nombre d’habitants 
participant à 1 ou 

plusieurs activités 
de la structure 

Données 2022

C
en
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es

 -
 s

o
ci

a
u

x

Le tremplin 2 420

Pastel 9 200

La Chaloupe 15 092

Les gens du voyage 389

L’espace Condorcet 2 850

L’espace des 2 rives 2 120

E
V

S

L’OCAL 229

Épireuil Ouverture en 2023

La semaine des 4 
jeudis - Louviers 7 200

La semaine des 4 
jeudis - VdR 4 150

Le Tremplin
Centre social communal

Pastel
Centre social communal

La Chaloupe
Centre social communal

Centre social 
 gens du voyage

Centre social intercommunal

L’OCAL
Espace de vie sociale 

associatif

La semaine des 4 jeudis
Ludothèque, association d’éducation 

populaire et espace de vie sociale

Épireuil
Épicerie sociale et 

solidaire et espace de 
vie sociale

L’espace Condorcet
Centre social associatif

L’espace des 2 rives
Centre social intercommunal 

associatif

45



Animation de la vie sociale - Typologie des personnes fréquentant les structures 

Pourcentage d’habitants 
fréquentant la structure par 
tranche d’âge données  2022

La fréquentation du 
public dépend des 
activités proposées par 
la structure. Chaque 
structure peut cibler un 
public particulier en 
fonction des besoins de 
son espace de vie.
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d
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o
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a

le

Le Tremplin
Pont-de-l’Arche

Gens du voyage
Agglo

La Chaloupe
Louviers

Pastel 
Louviers

E2r
Pîtres

Condorcet 
Gaillon

L’OCAL
Le Val d’Hazey

LS4J 
Louviers

LS4J 
Val-de-Reuil
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Présence numérique dans les communes de l’Agglo Seine-Eure - 2024

Présence numérique

La présence numérique sur le territoire 
Seine-Eure est assurée par différents 
acteurs : le PIMMS, les maisons France 
services, les conseillers numériques 
communaux, Agglomération et 
départementaux répartissent leurs actions 
sur le territoire afin de répondre à la 
demande.

Les conseillers numériques accompagnent 
les habitants dans leurs démarches et vers 
l’autonomie numérique.
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Accès aux droits – Les acteurs du territoire

Un France services est un espace 
gratuit ouvert à tous les habitants 
du territoire, aussi bien aux actifs 
qu’aux demandeurs d’emploi, aux 
jeunes, aux parents, aux retraités, 
aux familles, pour :

• Être accompagné dans 
l’ensemble des démarches 
administratives du quotidien et 
recevoir de l’information de 
premier niveau.

• Être aidé dans l’utilisation des 
services en ligne et la mise en 
relation avec des partenaires.

• Accéder à l’espace numérique 
sur rendez-vous (ordinateur, 
scanner, imprimante, 
photocopieur)

• Prendre rendez-vous avec des 
partenaires en présence 
physique ou en visio dans un 
bureau dédié et confidentiel.

• Informations juridiques généralistes 
(avocat, greffier des services judiciaires, 
huissiers de justice, notaires)

• Informations juridiques spécialisées (aide 
aux tuteurs et curateurs familiaux, familles, 
droit des étrangers, logement, violences 
intrafamiliales)

• Aide aux victimes (AVEDE ACJE)

• Conciliation/médiation (conciliateur de 
justice, litige avec une administration).

Le PIMMS médiation Seine 
Eure est une association qui 
offre un service d’accueil de 
proximité, neutre et mutualisé 
aux habitants d’un territoire. Il 
permet :

• Un accompagnement 
humain en face à face

• Des actions de médiation

• De l’information et de 
l’orientation

• Des ateliers collectifs et/ou 
individuels

• L’accès à des équipements 
essentiels (ordinateurs, 
timbres, tickets de bus…)

Le centre d’information sur les droits des 
femmes et des familles (CIDFF) propose 

des permanences tenues par des juristes 
afin de connaitre ses droits pour savoir 

comment agir. L’AVEDE ACJE intervient lors de permanences  
auprès des victimes d’infractions pénales et 
des personnes en demande d’informations 

judiciaires, dans le cadre de son service d’aide 
aux victimes et d’accès au droit .

Le conseil départemental d’accès aux 
droits propose de rencontrer des 

professionnels du droit ou des juristes 
spécialisés dans les points-justice pour 
chaque personne, quels que soient ses 
revenus, ses lieux de vie, son âge, son 
sexe, sa nationalité dans le cadre de 
rendez-vous gratuits et confidentiels.
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Accès aux droits
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LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS
Les acteurs éducatifs et sociaux du territoire

L’éducation nationale met en place des actions au niveau 
local pour répondre à des besoins repérés autour de 
l’accompagnement à la parentalité, l’aide à l’orientation scolaire dans 
les collèges, les relations avec les familles, les partenaires, 
l’articulation et l’harmonisation des différents temps de l’enfant 
(temps scolaire-temps périscolaire). 

La Caisse d’allocations familiales de l’Eure mobilise les 
partenaires dans une dynamique de projet pour garantir l’accès aux 
droits sur des champs d’intervention partagés : l’enfance, la jeunesse, 
le soutien à la parentalité, l’animation locale et la vie des quartiers, le 
logement et l’amélioration du cadre de vie, et l’accès aux droits. Elle 
accompagne le développement des projets par son ingénierie et ses 
outils techniques et financiers.

La caisse d’assurance retraite et de la santé au 
travail exerce ses missions dans les domaines de l'assurance 
vieillesse et de l'assurance des risques professionnels (accidents du 
travail et maladies professionnelles).

Le département de l’Eure déploie sur l’ensemble du territoire 
une offre de services visant à répondre aux besoins des eurois dans 
les domaines de l’accès aux droits, l’autonomie, la santé, le logement, 
l’insertion sociale et professionnelle, l’enfance et la famille. Les Assises 
des Solidarités ont permis de définir un nouveau Pacte des Solidarités 
construit autour de 6 thématiques : autonomie, enfance-famille-
jeunesse, insertion et lutte contre la pauvreté, habitat-logement, 
santé, présence territoriale et partenariat.

L’agence régionale de santé s’engage à réduire les 
inégalités sociales et territoriales de santé dans le cadre de la mise 
en œuvre du projet régional de santé (PRS).
L’ARS, via le Contrat Local de Santé, s’engage à faire de la 
prévention et de la promotion de la santé, le premier levier du bien-
être de la population en agissant sur les déterminants de la santé 
tout au long de la vie. 

La caisse primaire d’assurance maladie exerce une 
mission de service public définie par l'Etat ; telle que par exemple, 
les services d'affiliation des professionnels de santé, des actions 
sanitaires et sociales, et assure les relations de proximité avec les 
assurés de l'Assurance Maladie. Le service social de l’Assurance 
Maladie propose également un accompagnement social individuel

La région Normandie propose un programme d’actions 
éducatives en faveur des lycéens et des apprentis de Normandie. La 
Région finance les acteurs et réseaux de l’Economie Sociale et 
Solidaire par le déploiement d’outils d’accompagnement et de 
financement (CRESS, ADRESS, ARDES).

La mutualité sociale agricole est le régime de protection 
sociale obligatoire des personnes salariées et non salariées des 
professions agricoles. La MSA gère l'ensemble des branches de la 
sécurité sociale : maladie, famille, la vieillesse, accidents du travail et 
maladies professionnelles, mais également le recouvrement. 
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+ itinérance

Les acteurs associatifs portant un projet à visée intercommunale

LE PIMM’S 
→ Facilite l’accès des populations aux 
services publics et aux droits sociaux
→ Crée des emplois et des parcours de 
professionnalisation vers l’emploi durable et 
qualifié

JEUNESSE ET VIE
→ Permet à des jeunes d’avoir accès au logement 
en lien avec un projet personnel.
→ Accueille, informe, conseille et oriente les 
jeunes.
→ Propose un accompagnement social 
permettant un accès à l’autonomie.

L’ALEFH
→ Organise des temps de loisirs et des séjours en faveur des enfants et des 
jeunes dans le cadre des temps péri scolaires et extra scolaires. 
→ Participe à la vie de la commune en créant des évènements d'animation 
locale pour favoriser le lien social.

L’OCAL 
→ Organise des temps de loisirs en faveur des enfants et des 
jeunes dans le cadre des temps libres 
→ Développe des actions de formation et d'épanouissement 
personnel et de soutien à la parentalité

LA SEMAINE DES 4 JEUDIS
→ Promeut le jeu libre et gratuit
→ Crée du lien social intergénérationnel et pluriculturel
→ Soutient les parents dans leur fonction

LA MISSION LOCALE
Favorise l’insertion sociale et professionnelle des jeunes de 
16 à 25 ans en proposant un accompagnement personnalisé.

L’ESPACE DES 2 RIVES
→ Permet une participation accrue des habitants à l’animation de la 
vie sociale dans les communes
→ Lutte contre l’isolement des jeunes, des familles en difficulté et 
des personnes âgées sur le territoire
→ Offre des services pour concilier vie professionnelle et vie sociale

L’ESPACE CONDORCET
→ Soutient les familles dans la recherche de solutions 
aux problématiques de la vie quotidienne et de la vie 
sociale en favorisant l'accès aux loisirs, en facilitant 
l'action parentale, en créant du lien et une mixité sociale
→ Permet aux personnes éloignées de l'emploi de 
retrouver autonomie et confiance en soi, par le travail, la 
formation mais aussi par l'accueil et l'accompagnement.

ÉPIREUIL
→ Apporte une aide alimentaire participative aux habitants de Val-
de-Reuil dont le reste à vivre journalier est inférieur à 5 euros /par 
personne et par jour 
→ Organise des animations de proximité favorisant la 
resocialisation, la valorisation des savoir-faire de chacun, le 
partage entre adultes et parents/enfants 
→ Sensibilise à l’éducation alimentaire et budgétaire.

Les acteurs éducatifs et sociaux du territoire
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Élaboration du
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Général
Clotilde HAUTEM

Petite enfance et parentalité
Rachel BERGÈS

Enfance et jeunesse
Carole JEANNES

Handicap
Charline CAPEL

L’équipe projet est constituée de 5 ETP 
chargés de coopération, soit 1 chargé de 
coopération territoriale et 5 chargés de 
coopération thématique. 

Les chargés de coopération suivent la mise 
en œuvre et coordonnent les orientations 
stratégiques de la collectivité locale en 
matière de développement et de 
coordination du territoire. Ils mettent en 
place des réseaux d’acteurs et 
accompagnent l’innovation sociale en 
proposant un suivi et un appui 
méthodologique aux actions se déployant sur 
le territoire.

Ils sont identifiés comme des personnes 
ressources en matière d’ingénierie, pour la 
mise en œuvre du Projet Éducatif et Social de 
Territoire.

Équipe d’ingénierie au service de la CTG (2024-2028)

LES CHARGÉES DE COOPÉRATION :
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Les notions clés constituent par leurs définitions la « philosophie » commune du projet. 
Aucune notion ne s’impose à une autre. C’est bien le tissage entre elles qui doit guider 

l’état d’esprit des projets, postures et actions des parties prenantes du projet.

MUTUALISATION

Développer conventions et 
partenariat pour mutualiser : les 
formations, les locaux, l’humain, 

les compétences, le matériel…

ACCUEIL POUR TOUS

Permettre un accueil adapté 
aux besoins spécifiques de 

chacun.

COOPÉRATION

Co construire l’accompagnement 
des usagers et des professionnels.
Permettre et reconnaitre le temps 

de la coopération.

PROXIMITÉ

Toujours partir des besoins des 
habitants.

Proposer des actions itinérantes 
ou de proximité afin de garantir 

l’accès aux droits et aux services.

Notions clés
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Objectifs du PESL

AMÉLIORER DURABLEMENT LES CONDITIONS DE VIE DES HABITANTS

Concrétiser 
une volonté / 

ambition politique

Enjeux, aide à la décision

Mobiliser le territoire 
autour d’une démarche 

de développement social

Co-construction, 
coopération

Élaborer un schéma 
de développement 

pluriannuel

Action structurantes, 
échéancier évaluation
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Petites villes de demain :
Améliorer la qualité de vie des habitants des 
petites communes et des territoires 
alentours, en accompagnant les collectivités 
dans des trajectoires dynamiques et 
engagése dans la transition écologique.
Renforcer les moyens des élus des villes de 
moins de 20 000 habitants exerçant des 
fonctions de centralité pour bâtir et 
concrétiser leurs projets de territoire.
Sur le territoire, les 3 communes engagées 
dans ce programme sont : Pont de l’Arche, Le 
Val d’Hazey et Gaillon. 

Le contrat local de santé (CLS) :
Participe à la construction des dynamiques 
territoriales de santé. Il permet la mise en 
œuvre des actions, au plus près des 
populations.
Les priorités et orientations stratégiques du  
contrat 2019-2023 sont :  
• faciliter l’accès aux droits et aux soins ;
• promouvoir la santé mentale ; 
• prévenir les pratiques addictives ;
• accompagner les personnes vieillissantes ;
• renforcer la qualité de vie sur le territoire. 

Les projets éducatifs de territoire (PEDT) :  
Outils de collaboration locale dont 
l'objectif est de mobiliser toutes les 
ressources d'un territoire afin de garantir 
la continuité éducative entre les projets 
des écoles et les activités proposées aux 
enfants en dehors du temps scolaire.

Le projet alimentaire territorial (PAT) :
Fédére les différents acteurs d'un territoire 
autour de la question de l'alimentation, 
contribuant ainsi à la prise en compte des 
dimensions sociales, environnementales, 
économiques et de santé de ce territoire. 

Le Super incubateur de l’ESS :
Contribue à la création et au 
développement d’entreprises sur le 
territoire en invitant les acteurs, 
organisations-réseaux ESS et collectivités 
à soumettre des propositions concrètes et 
des solutions novatrices pour le 
déploiement des « super incubateurs » en 
proposant des parcours 
d’accompagnement spécifiques. 

Le contrat de ville :
Réduire les inégalités sociales et les écarts de 
développement entre les territoires et favoriser la 
cohésion sociale en développant une intervention 
publique renforcée dans des quartiers urbains en 
difficulté. Les 4 thématiques retenues sont : le cadre de 
vie, la qualité de vie, l’insertion et le pouvoir d’agir.
Les quartiers prioritaires définis dans le contrat de ville 
2024-2030 sont :
- Le centre ville de Val-de-Reuil ;
- Les quartiers Maison Rouge, Acacias, La Londe, Les 
Oiseaux et Salengro, Maupassant de Louviers ;
- Les quartiers Jardins de bas, Verte Bonne, Gailloncel de 
Gaillon.

Le Projet Territorial de Cohésion Sociale (PTCS) : 
Consiste à venir en appui de structures locales qui 
contribuent à la mise en œuvre d’une stratégie 
d’intervention publique en faveur des populations les plus 
démunies. 
Ces subventions viennent en soutien aux espaces de vie 
qui développent des stratégies d'intervention sociale au 
profit des poches de précarité hors Politique de la ville.

Articulation avec les dispositifs existants / planification
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Instance mise en place

Instance à mettre en place

Les instances nécessaires pour atteindre les objectifs

Les signataires de la CTG 

Agglo, CAF, Le Vaudreuil en 2020 puis Clef 
Vallée d’Eure, Gaillon et Val d’Hazey en 2022

Réflexions en cours : Pont-de-l’Arche, État, 
Département, ARS…

Chargés de coopération, 
Agglo, Louviers, Val-de-

Reuil, techniciens des 
signataires

Élus, acteurs et habitants
par espace de vie

Élus, acteurs et habitants
des groupes projets

1 ou 2 élus
1 ou 2 acteurs

1 ou 2 habitants
par espace de vie

Groupes par 
thématique/
changement

COPIL

COTECH

Groupes 
projets

Gouvernance 
de proximité

Coordination 

des 3 CTG 
du territoire
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1

Élaboration d’un 
diagnostic partagé

2

Corréler les ambitions 
des élus à celles des 

institutions

3

Prioriser les besoins 
par thématique et par 

espace de vie

4

Établir les chemins de 
changement

5

Cibler les actions qui 
permettent d’accéder 

aux changements 
souhaités

Démarche
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• Diagnostic partagé élaboré sur l’année 2020 avec les acteurs du territoire

• Groupes projet : priorisation des besoins par espace de vie

 

Identifier les besoins prioritaires sur le territoire
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6 

Groupes projet organisés 
dans les 6 espaces de vie 

du territoire de l’Agglo

5 

Thématiques : animation 
de la vie sociale, handicap, 

parentalité, enfance-jeunesse, 
petite-enfance

339
Besoins exprimés 
dont 62 priorisés

20 

Animateurs 
de table

222 

Élus, habitants, 
acteurs locaux mobilisés

Phase 1



Petite enfance

Le recueil des besoins a été effectué entre 2022 et 
2023 dans le cadre des groupes projet. Les 
habitants, les élus, les institutions et les acteurs 
locaux ont été invités à prioriser les besoins de leur 
espace de vie par thématique proposée.

Garantir un accueil de qualité

Proposer des modes d’accueil itinérant

Diversifier l’offre d’accueil et la rendre accessible

Permettre la formation des professionnel. (handicap)

Développer les places AVIP

Développer l’accueil collectif et individuel

Proposer des activités parents - enfants

Enrichir l’offre des familles en tenant compte des spécificités

Développer les lieux d’échanges parents – enfants - professionnels

Développer et faciliter l’accès à l’éveil culturel et sportif

Compléter l’offre d’accueil par du collectif 

Développer un lieu d’échanges pour les parents

Besoins priorisés par thématique
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Enfance et jeunesse

Le recueil des besoins a été effectué entre 2022 et 
2023 dans le cadre des groupes projet. Les 
habitants, les élus, les institutions et les acteurs 
locaux ont été invités à prioriser les besoins de leur 
espace de vie par thématique proposée.

Mobilité douce et sécurité

Développer le réseau

Faciliter le déplacement par le transport en commun 
et les mobilités douces

Favoriser l’éveil culturel

Développer des réseaux orientation-accessibilité-découverte

Développer des accueils jeunes

Favoriser la mobilité des jeunes

Accompagner et informer les jeunes

Accompagner à la vie active et professionnelle

Structurer et organiser une offre complète à destination 
des jeunes (16-25 ans)

Garantir une place pour chaque famille dans les ALSH

Créer une dynamique jeunesse sur l’espace de vie

Besoins priorisés par thématique
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Handicap

Le recueil des besoins a été effectué entre 2022 et 
2023 dans le cadre des groupes projet. Les 
habitants, les élus, les institutions et les acteurs 
locaux ont été invités à prioriser les besoins de leur 
espace de vie par thématique proposée.

Proposer et animer des réseaux d’acteurs pour mieux accompagner

Créer un vivier de professionnels mobiles pour renforcer les équipes

Rendre lisibles les ressources

Créer un lieu ressource

Développer l’offre de répit

Renforcer les moyens humains et financiers dans les accueils

Centraliser et diffuser l’information pour mieux accompagner

Créer un lieu ressource

Permettre l’accessibilité aux équipements

Renforcer les moyens humains et financiers

Renforcer les moyens financiers et humains

Créer un lieu ressource pour écouter, accompagner et orienter les familles

Besoins priorisés par thématique
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Développer la formation des professionnels

Permettre une meilleure identification des lieux d’accueil

Mettre en place des espaces de rencontre, échanges, partage

Créer un lieu ressource et d’écoute

Développer l’offre d’activités à partager entre parents et ados

Proposer des activités parents - enfants

Favoriser l’information sur les ressources existantes

Renforcer les offres d’accueil

Développer et diversifier l’accompagnement des familles

Développer les équipements qui favorisent l’intergénérationnel 
 et la parentalité

Développer une offre de service itinérante

Développer la prévention au travers d’actions positives

Parentalité

Le recueil des besoins a été effectué entre 2022 et 
2023 dans le cadre des groupes projet. Les 
habitants, les élus, les institutions et les acteurs 
locaux ont été invités à prioriser les besoins de leur 
espace de vie par thématique proposée.

Besoins priorisés par thématique
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Animation de la vie sociale

Favoriser l’accès à la culture sous toutes ses formes

Mieux se connaitre – favoriser l’émergence des réseaux

Développer la mobilité

Développer des animations culturelles de proximité

Réseaux d’échanges et de savoirs

Développer des réseaux d’associations et lieux de rencontre

Proposer une communication adaptée

Susciter les rencontres et la convivialité

Développer un égal accès aux services sur l’EDV

Favoriser les initiatives citoyennes

Impulser l’envie d’avoir envie

Développer des lieux de ressources et d’accueil : du centre social au salon de thé

Le recueil des besoins a été effectué entre 2022 et 
2023 dans le cadre des groupes projet. Les 
habitants, les élus, les institutions et les acteurs 
locaux ont été invités à prioriser les besoins de leur 
espace de vie par thématique proposée.

Besoins priorisés par thématique
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Les habitants étant peu représentés lors des groupes 
projet, nous avons souhaité compléter le diagnostic par 
un recueil de la parole des habitants. 

Nous sommes allés à la rencontre des habitants du 
territoire pour recueillir les besoins de ceux dont on 
n’entend pas la voix. Les éléments recueillis permettent 
de compléter le diagnostic du PESL.

PUBLIC CIBLE :

• Les jeunes (entre 15 et 25 ans)
• Les familles
• Les personnes âgées
• Les aidants

THÉMATIQUES ABORDÉES PAR LES HABITANTS :

• Les difficultés rencontrées par les aidants
• Le besoin de propositions d’actions intergénérationnelles
• La mobilité sur le territoire
• La difficulté d’accessibilité à la communication des 

services et actions 
• Les difficultés d’inclusion
• L’accessibilité et l’offre de loisirs
• Les incivilités
• Les questions environnementales dans le quotidien des 

habitants 

Recueil de la parole des habitants

Samedi 27 mai
Tout public

Affluente
Val-de-Reuil

Samedi 1er juillet
EHPAD animation 

familles et résidents

Jeudi 26 octobre
Familles, jeunesse

Piscine Aquaval

Mercredi 25 octobre
Piscine Caséo

Patinoire Glacéo

Fin juin
Retraités

Repas part’âges
Criquebeuf

Vendredi 21 avril
Regroupement 

Jeunesse
La Saussaye
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Un EPCI moyennement dense 
constitué de trois pôles 

urbains principaux

Une population en légère 
baisse

Une population jeune mais 
vieillissante

Général

Une offre de services riche et 
variée répartie sur le territoire

Une baisse significative du 
nombre d’assistants maternels

Une augmentation du nombre de 
places en collectivité entre 2022 

et 2024

Petite enfance

Une offre relativement diversifiée 
mais inégalement répartie sur le 

territoire

Un manque de lisibilité des actions

Un besoin de coordination à 
l’échelle du territoire 

Parentalité

Une répartition géographique 
homogène sur le territoire

Un besoin de renforcer 
les équipes (nombre et 

compétences) pour accueillir les 
enfants à besoins spécifiques

Nécessité de mettre en réseau 
les acteurs

Enfance

Une offre faible et inégalement 
répartie sur le territoire

Une accessibilité aux 
équipements de loisirs qui reste 

un frein

Des horaires proposés 
correspondants aux horaires 
ALSH, non adaptés au public

Une forte disparité sur 
l’accompagnement proposé 

(insertion, prévention…)

Jeunesse

Un tissu associatif très actif 
mais une inquiétude sur le 

remplacement des bénévoles

Une augmentation de la 
population des séniors

Une répartition des structures 
de la vie sociale 

Animation de la 
vie sociale

Une augmentation des 
bénéficiaires de l’AAH et de 

l’AEEH sur le territoire

Le besoin d’une offre de services 
adaptés aux personnes en 

situation de handicap et 
accessible

Une coopération des acteurs à 
renforcer sur le territoire

Handicap

Un manque de lisibilité de différents 
dispositifs pour les acteurs et habitants 

Une offre de service de proximité à 
déployer en milieu rural

La nécessité de lutter contre la fracture 
numérique et d’accompagner les 

publics 

Accès aux droits

Un territoire bien desservi 
(axes routiers, gares, réseau 

de bus)

Des solutions innovantes en 
matière de mobilité (S’chool 

bus, plateformes 
covoiturage, vélos en libre 

service)

Un accompagnement des 
usagers vers les mobilités 

douces

Mobilité

Synthèse du diagnostic
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La méthode orientée changement permet de 
planifier, suivre et évaluer des actions dont le 
but est d’accompagner des processus de 
changement.

Au-delà de la méthodologie, elle invite les 
acteurs impliqués à s’interroger sur leur vision 
d’un futur commun et sur leurs positions 
respectives.

Elle vise, non pas à se focaliser sur les aspects 
matériels produits par un projet, mais sur les 
changements qu’il produit pour les habitants. 

Les élus et les institutions partenaires (Ars, Caf, 
Département de l’Eure, État et Éducation 
nationale) ont été sollicités afin de partager 
leurs enjeux et déterminer ensemble les 
changements qu’ils souhaitaient pour leur 
territoire.

Méthode orientée changement

MÉTHODOLOGIE UTILISÉE :
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Changement souhaité 
Fin PESL  2028

Changement
Intermédiaire

Changement
Intermédiaire

VOUS 
ÊTES 

ICI

ACTIONS

ACTIONS

ACTIONS

ACTIONS

ACTIONS

ACTIONS

Vision à 
30 ans

Élaboration des chemins de changement

Définir les repères par lesquels il faudra 
passer pour progresser vers la vision, au 
fil du temps. 
Ces repères constituent ce qu’on appelle 
des « chemins de changement »
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La méthode orientée changement

La vision à 30 ans :

L’Agglo Seine-Eure est un territoire où les habitants, s’intéressent, participent et 
élaborent, aux côtés des élus et des institutions, des propositions qui fondent le 
territoire de demain.

Quelles que soient les difficultés auxquelles ils sont confrontés, tous les 
habitants du territoire de l’Agglomération Seine-Eure, accèdent à leurs droits et 
services sociaux, santé, éducatifs, sportifs et culturels présents sur le territoire 
et bénéficient d’un accompagnement adapté. En outre, l’offre de services est 
évolutive et correspond aux besoins exprimés.

LA VISION PARTAGÉE 
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EN PARTANT DES BESOINS EXPRIMÉS PAR LES HABITANTS, 
LES ACTEURS ET LES ÉLUS, NOUS AVONS CONSTRUIT 

3 CHEMINS DE CHANGEMENT :

La qualité 
d’accueil

L’accessibilité 
des services

Le vivre ensemble
et le lien social

Établir les chemins de changement

1 2 3
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Chemin de changement n°1 : 

LA QUALITÉ D’ACCUEIL

Tous les acteurs éducatifs, 
sociaux et médico-sociaux 

du territoire et les institutions 
se connaissent et se 

reconnaissent

Tous les acteurs éducatifs, 
sociaux et médico-sociaux 

du territoire et les 
institutions coopèrent afin 
d’assurer une réponse aux 

besoins des habitants

Tous les acteurs éducatifs, 
sociaux et médico-sociaux et les 

institutions disposent de 
compétences nécessaires à 

l’orientation et à 
l’accompagnement du public et 
veillent à une continuité de suivi

Tous les acteurs éducatifs, sociaux et 
médico-sociaux, les institutions et les élus 

ont conscience de la nécessité de 
développement et allouent collectivement les 
moyens et ressources nécessaires répondant 

aux besoins de qualité

Tous les acteurs éducatifs, 
sociaux et médico-sociaux et les 

institutions et les élus ont 
connaissance des besoins des 

habitants et prennent en compte 
leur bien être 

VOUS 
ÊTES 

ICI

Les professionnels qui 
accueillent les habitants 

offrent un accompagnement 
et un service de qualité

1

1

2

3

4

5

71



Tous les acteurs éducatifs, 
sociaux et médico-sociaux 

du territoire et les 
institutions se connaissent et 

se reconnaissent

Tous les acteurs éducatifs, 
sociaux et médico-sociaux du 

territoire et les institutions 
coopèrent afin d’assurer une 

réponse aux besoins des 
habitants

Tous les acteurs éducatifs, 
sociaux et médico-sociaux et 
les institutions disposent des 

compétences et 
connaissances nécessaires 

pour proposer et développer 
des solutions

Tous les acteurs éducatifs, 
sociaux et médico-sociaux, les 

institutions et les élus 
constituent collectivement des 
démarches d’aller vers et des 

réponses pour favoriser l’accès 
aux droits et aux services 

Tous les acteurs éducatifs, 
sociaux et médico-sociaux et 
les institutions connaissent les 
freins des habitants à l’accès 
aux services et prennent en 

compte leurs difficultés

VOUS 
ÊTES 

ICI

Chaque habitant, quel que soit son 
lieu d’habitation et ses freins 

personnels a connaissance des lieux 
ressources sur le territoire et y accède 

selon ses besoins

2
Chemin de changement n°2 : 

L’ACCESSIBILITÉ DES SERVICES

1

2

3

4

5
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Les habitants et les élus 
connaissent les acteurs et les 

ressources pour les 
accompagner dans leurs 

initiatives

Les habitants et les élus 
disposent des compétences et 
connaissances pour déployer 
des démarches d’initiatives 

collectives et citoyennes

Les habitants proposent des 
initiatives pour répondre à leurs 

besoins et qui suscitent le collectif, 
le vivre ensemble et le lien social

Les habitants utilisent et 
s’approprient les espaces et 
lieux mis à leur disposition

Les acteurs et les élus associent 
les habitants dont les jeunes à la 
co-construction de démarches 

citoyennes et au développement 
d’initiatives

VOUS 
ÊTES 

ICI

Chaque habitant quel que soit sa 
catégorie socio professionnelle, sa 
culture, son âge ou ses différences, 
bénéficie d’espaces de rencontres, 
de lien social et de ressources lui 

permettant de développer des 
initiatives collectives

3
Chemin de changement n°3 : 

LE VIVRE ENSEMBLE ET LE LIEN SOCIAL

1

2

3

4

5
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Mise en place 
des réseaux

Améliorer 
la communication

Soutenir 
la proximité

Favoriser le vivre ensemble 
et le lien social

Développer le pouvoir 
d’agir des habitants

Adapter 
l’offre d’accueil

Actions permettant d’accéder aux changements souhaités
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CHANGEMENTS SOUHAITÉS :
• 1.1 : Tous les acteurs éducatifs, sociaux et médico-sociaux du territoire et 

les institutions se connaissent et se reconnaissent  

• 1.2 : Tous les acteurs éducatifs, sociaux et médico-sociaux du territoire et 
les institutions coopèrent afin d’assurer une réponse aux besoins des 
habitants 

• 1.3 : Tous les acteurs éducatifs, sociaux et médico-sociaux et les 
institutions et les élus connaissent les freins à l’accès des familles à 
l’ensemble des services du territoire et prennent en compte l’équilibre 
mental et la sécurité affective 

• 1.5 : Tous les acteurs éducatifs, sociaux et médico-sociaux, les institutions 
et les élus ont conscience de la nécessité de développement et allouent 
collectivement les moyens et ressources nécessaires répondant aux 
besoins de qualité 

• 3.2 : Tous les acteurs éducatifs, sociaux et médico-sociaux, les institutions 
et les élus ont conscience de la nécessité de développement et allouent 
collectivement les moyens et ressources nécessaires répondant aux 
besoins de qualité.

AXE DU PESL : ✔ La qualité d’accueil         
      ○ L’accessibilité des services         
      ○ Le Vivre ensemble

CONSTATS/BESOINS EXPRIMÉS :
• Besoin d’inter connaissance (champs de compétences, 

missions, actions mises en place par chaque acteur…) 
• Envie d’acquérir un langage commun pour mieux se 

comprendre et partager une culture commune

Objectifs généraux :
• Mieux se connaitre pour mieux accompagner et orienter 

le public
• Echanger pour s’inscrire dans une démarche globale
• Favoriser les complémentarités et la transversalité
• Faciliter le soutien entre pairs et permettre à chacun de 

s’inspirer des expériences des autres

Objectifs opérationnels :
• Mettre en place des réseaux par thématique pour 

permettre la rencontre entre les acteurs
• Organiser des temps de rencontre en fonction des 

besoins exprimés
• Proposer des temps de formation collectifs et/ou 

d’analyse-échanges de pratiques, des conférences, 
colloques, forums en fonction des attentes et besoins 
repérés

OBJECTIFS : 

Fiche projet n°1 : 

MISE EN PLACE DES RÉSEAUX – LES ACTIONS1
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Fiche projet n°1 : 

MISE EN PLACE DES RÉSEAUX – LES ACTIONS1
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N° Action Nom de l’action Public cible Modalités de mise en œuvre
Partenaires 

sollicités
PE E J P

A
VS

H Effets / aux changements visés

1.1
Réseau petite 

enfance

Acteurs petite 
enfance du 
territoire

Une plénière chaque année puis des groupes de 
travail par thématique

CAF, PMI x
• Une cohérence dans l’ accompagnement des familles du territoire 

Interconnaissance des acteurs, construction de projets communs à 
destination du public

1.2 Réseau parentalité
Acteurs 

parentalité du 
territoire

Répertorier les acteurs du territoire
ARS
CAF
PMI

x
• La mise en place d’un réseau à l’échelle de l’agglo en complémentarité avec 

ceux qui existent déjà sur le territoire. Mener une réflexion sur la 
structuration de l’offre par rapport aux besoins exprimés

Mener une réflexion pour la construction d’un 
réseau à l’échelle de l’agglo en prenant en 
compte l’existant

1.3
Réseau animation 

de la vie sociale

Centres sociaux et 
espaces de vie 

sociaux du 
territoire

Mise en place d’un réseau : 
1 réunion tous les 2 mois

x

• Interconnaissance
• Impulser la coopération entre les structures du territoire 

pour un accueil plus efficient des publics
• Faciliter le réseau d’échanges, exploiter les ressources du territoire, 

accompagner au changement de pratiques

1.4 Réseau handicap
Acteurs handicap 

du territoire

Mise en place d’un réseau 
CD

MDPH
• Interconnaissance des acteurs
• Favoriser la culture commune par rapport de formations et outils

Répertorier les besoins x

Animation de groupe de travail thématiques 

1.5 Réseau enfance
Coordinateurs 

enfance, 
directeurs ALSH 

Répertorier les acteurs locaux

DSDEN
CAF

• Des acteurs qui se rencontrent régulièrement
• Mise en place d’une dynamique à travers la naissance de projets partagés

Collecter les besoins des acteurs

Solliciter les membres potentiels du réseau x

Déterminer les enjeux prioritaires du réseau

1.6 Réseau Jeunesse
Directeurs  

espaces jeunes

Répertorier les acteurs locaux

DSDEN
CAF

Mission locale

• Des acteurs qui se rencontrent régulièrement
• Mise en place d’une dynamique à travers la naissance de projets partagés

Collecter les besoins des acteurs

Solliciter les membres potentiels du réseau x

Déterminer les enjeux prioritaires du réseau

1.7 Réseau élus
Tous les élus 

du territoire de 
l’Agglo 

Informer les élus de la démarche, des objectifs et 
proposer un atelier de travail pour affiner leurs 
attentes

Prestataire 
extérieur pour 

accompagner le 
projet

• Interconnaissance
• Partage d’expérience
• Lieu ressource pour les élus



Fiche projet n°2 : 

AMÉLIORER LA COMMUNICATION2

CHANGEMENTS SOUHAITÉS :
• 2.5 : Tous les acteurs éducatifs, sociaux et médico-sociaux, les institutions 

et les élus constituent collectivement des démarches d’aller-vers et des 
réponses pour favoriser l’accès aux droits et aux services.

Objectifs généraux :
• Améliorer la communication et simplifier l’information 

pour permettre la compréhension de tous et éviter le non-
recours aux droits.

Objectifs opérationnels :
• Valoriser et communiquer l'offre et les dispositifs 

existants auprès de la population pour en faciliter l’accès
• Adapter la communication auprès des habitants pour 

qu’elle soit plus claire et lisible
• Mettre en place des formations spécifiques aux acteurs 

de 1er et 2e niveau pour adapter la communication et 
transmettre des outils nécessaires

CONSTATS/BESOINS EXPRIMÉS :
• Manque de compétences et connaissances des habitants : non maîtrise 

de la langue française, du numérique, savoir faire les démarches 
administratives, ou savoir à qui s'adresser, etc. 

• L'information reçue peut être inexacte/partielle ou pas adaptée à la 
situation (mauvaise information). 

• Difficulté de mobilité : peur d'aller vers les structures, frein à la mobilité 
psychologique, frein mobilité physique notamment en milieu rural. 

• Nécessité de mieux communiquer aux habitants et de proposer des outils 
de communication adaptés.  

• Besoin d’interconnaissance des acteurs (qui fait/quoi/ dispositifs 
existants) et de coordination pour mieux accompagner et orienter.    

• Besoin de formation, de sensibilisation et de connaitre des modalités et 
outils de communication adaptée. 

OBJECTIFS : 

AXE DU PESL : ✔ La qualité d’accueil         
      ✔ L’accessibilité des services         
       ○ Le Vivre ensemble et le lien social
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Fiche projet n°2 : 

AMÉLIORER LA COMMUNICATION2
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N° Action Nom de l’action Public cible Modalités de mise en œuvre
P
E

E J P AVS H Effets / aux changements visés

2.1

Valoriser et 
communiquer l'offre 

et les dispositifs 
existants auprès de 
la population pour 

faciliter l’accès 

Communiquer sur les services de proximité existants à l’échelle du 
territoire (plaquettes, cocoon…)

x x x x x x

• Accès facilité aux structures

• Augmentation de fréquentation des structures 
d’accueil et d’accompagnement

Améliorer la signalétique des structures de premier accueil ou les 
structures spécialisées d'accompagnement

x x

Communiquer sur le transport à la demande et s'assurer que les 
transports en commun desservent les structures d'accueil de 1er 
niveau

x x

2.2

Adapter la 
communication 

auprès des habitants 
pour qu’elle soit plus 

claire et lisible 

Utiliser tous les moyens de communication 
pour informer la population : panneau Pocket, journal 
communal/agglo, réseaux sociaux, flyers, commerçants, etc

x x x x x x

• Simplification de tous les outils de communication 
réalisés et diffusés

• Usage de la cartographie par les acteurs
 et habitants

Réaliser une cartographie numérique et interactive des structures 
d'accueil de proximité simplifiée et accessible pour tous

x x

Utiliser les outils de simplification de l’information pour formaliser 
une communication adaptée pour tous

x x x x x x

2.3

Mise en place d’un 
programme de 

formation à 
destination des 
professionnels 

accueillant du public 

Tout professionnel 
accueillant du 

public (acteurs de 
1er et 2nd niveau)

Proposer un programme de formation à destination de toutes les 
structures d’accueil de proximité et de 1er niveau, notamment pour 
améliorer l’accueil des publics spécifiques.

x x x x x x

• Organisation de 3 ou 4 sessions de formation par an  

• Session d’information à tous les nouveaux acteurs 
(prise de poste).

Former et accompagner les acteurs à la simplification de 
l’information : FALC, Littératie, Communication Améliorée et 
Alternative (CAA)

x x

Organiser des formations de Premiers secours en santé 
mentale ou sensibilisation handicap x



Fiche projet n°3 : 

SOUTENIR LA PROXIMITÉ3

CHANGEMENTS SOUHAITÉS :
• 1.3 : Tous les acteurs éducatifs, sociaux et médico-sociaux et les 

institutions et les élus connaissent les freins à l’accès des familles à 
l’ensemble des services du territoire et prennent en compte l’équilibre 
mental et la sécurité affective.

• 2.4 : Tous les acteurs éducatifs, sociaux et médico-sociaux, les institutions 
et les élus constituent collectivement une démarche d’aller vers pour 
assurer l’accès aux droits et aux services pour tous.

CONSTATS/BESOINS EXPRIMÉS :
• Manque de compétences et connaissances des habitants : non maîtrise de la langue française, du numérique, savoir faire les démarches administratives, 

ou savoir à qui s'adresser, etc.  
• L'information reçue peut être inexacte/partielle ou pas adaptée à la situation (mauvaise information).  
• Difficulté de mobilité : peur d'aller vers les structures, frein à la mobilité psychologique, frein mobilité physique notamment en milieu rural.  
• Difficulté d’avoir accès à ses droits et plus particulièrement quand on est en situation de handicap (non-maitrise de la langue française, du numérique, 

savoir faire les démarches administratives, ou savoir à qui s'adresser, etc.), frein à la mobilité physique et psychique notamment en milieu rural. 

• Besoin d’actions de proximité à destination des familles 
• Difficultés des familles hors des grandes villes d’accéder aux services. 
• Besoin de se retrouver entre parent et enfant. 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX : 
• Renforcer l’accès aux droits pour tous par un accueil de 

proximité sur l’ensemble du territoire.
• Favoriser l’inclusion des personnes en situation de handicap et 

soutenir les parents et aidants. 
• Développer les actions de proximité à destination des familles 

adaptées à leurs besoins. 
• Favoriser le lien parent-enfant. 

AXE DU PESL : ✔ La qualité d’accueil         
      ✔ L’accessibilité des services         
       ○ Le Vivre ensemble et le lien social
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Fiche projet n°3 : 

SOUTENIR LA PROXIMITÉ3

80

N° Action Nom de l’action Public cible Modalités de mise en œuvre
Partenaires 

sollicités
P
E

E J P AVS H Effets / aux changements visés

3.1
Développement des 

permanences de 
proximité

Les habitants du 
territoire

Proposer une offre de proximité d’ateliers numériques

• Une répartition géographique de l’offre de services de 
proximité

• Coordination et mutualisation entre structures pour déployer 
une offre de service de proximité 

• Mise en place opérationnelle du service publique territorial de 
l’autonomie sur le territoire

Déployer des équipes mobiles et/ou hors les murs pour proposer 
une offre de services de proximité de médiation et 
d’accompagnement notamment dans les démarches 
administratives

Co-construire une réponse localisée du service public territorial 
de l’autonomie par un accueil individualisé et 
d’accompagnement global pour les personnes en situation de 
handicap, les familles et aidants du territoire avec l’appui du 
CD27 et de la communauté 360

x

3.2
Soutenir l’offre de 

soutien aux parents 
et aidants

Parents d’enfants 
en situation de 

handicap et 
aidants 

Soutenir une offre de répit adaptée aux besoins des aidants et 
parents du territoire (ex : handisitting) Les 

structures 
volontaires 
du territoire

Les 
communes

Les 
institutions 
partenaires

x x

• Utilisation de l’offre de répit par les familles et aidants 
• Mise en œuvre d’évènements grand public inclusifs, 

sollicitation des différentes modalités de transport pour les 
personnes en situation de handicap et les aidants/familles

• Répartition géographique du dispositif d’écoute 
• Organisation de 3 ou 4 sessions de formation par an en 

fonction des besoins et de la typologie des acteurs et 
professionnels 

• Organisation d’une session d’information par an en direction 
des structures jeunesse et établissements scolaires 

Eviter l’isolement social des personnes en situation de handicap 
en proposant des offres inclusives

x x x

Lutter contre l’épuisement de l’aidant a l’aide d’une 
programmation spécifique 

x x x

Former les acteurs et professionnels aux spécificités du 
handicap (accueil/parcours/accompagnement) 

x x x x x x

Sensibiliser le grand public au champ du handicap pour faciliter 
l’inclusion

x x x x x x

3.3

Créer un lieu 
ressource itinérant 
pour accompagner 
les familles dans le 
rôle de parent de la 

conception à 
l’adolescence

Les familles du 
territoire

Favoriser la participation des familles aux activités parents-
enfants, et favoriser les échanges et rencontres entre enfants, 
entre jeunes, entre parents, entre parents-enfants, entre 
parents-jeunes CAF

CD27 / PMI
ARS

x x x x

• Fréquentation des familles sur chaque espace de vie
• Mobilisation de l’itinérance sur le territoire

Permettre aux familles d’avoir un lieu ressource identifié à 
proximité de leur lieu de vie

x x x x



CHANGEMENTS SOUHAITÉS :
• 3.4 : Les habitants proposent des initiatives pour répondre à leurs besoins 

qui suscitent le collectif, le vivre ensemble et le lien social. 

• 2.5 : Tous les acteurs éducatifs, sociaux et médico-sociaux, les institutions 
et les élus constituent collectivement des démarches d’aller-vers et des 
réponses pour favoriser l’accès aux droits et aux services.

Objectifs généraux :
• Favoriser le vivre ensemble. 
• Garantir la cohésion de territoire. 
• Développer le maillage territorial. 

Objectifs opérationnels :
• Permettre aux habitants de se réunir dans un lieu identifié. 
• Impulser les rencontres intergénérationnelles. 
• Favoriser l’échange des savoirs et/ou des compétences. 

CONSTATS/BESOINS EXPRIMÉS :
Les habitants et les acteurs du territoire ont exprimé le besoin de pouvoir 
disposer de lieux pour se réunir, partager des savoirs et/ou des compétences, 
pour se rencontrer ou simplement échanger de manière informelle. 

OBJECTIFS : 

AXE DU PESL : ○  La qualité d’accueil         
       ○ L’accessibilité des services         
      ✔ Le Vivre ensemble et le lien social

Fiche projet n°4 : 

FAVORISER LE VIVRE ENSEMBLE ET LE LIEN SOCIAL4

81



N° Action Nom de l’action Public cible Modalités de mise en œuvre
Partenaires

sollicités
PE E J P AVS H Effets / aux changements visés

4.1
Mutualisation des 

moyens 

Les structures 
associatives, 

les communes, 
l’agglo

Mise à disposition des moyens entre structures et ou 
communes/agglo

x x x x x x • Une coopération efficace et cohérente entre les 
partenaires locaux (professionnels, associations, 
élus, habitants,) 

• Offre de service diversifiée possible, faciliter 
l’accès aux public 

• Réalisation d’actions sur les territoires 
dépourvus 

• Diminuer les doublons d’actions sur le territoire 
• Equité des territoires 

Impulser la mise en œuvre d’animation d’ateliers entre structures x x x x x x

Développer les projets partagés entre structures x x x x x x

Faciliter l’utilisation des locaux publics pour le tissu associatif x x x x x x

4.2

Élargir le 
rayonnement des 

structures pour une 
meilleure couverture 

du territoire

Les structures 
d’animation 

de la vie 
sociale

Valoriser le rayonnement des structures en favorisant l’itinérance 
sur des territoires dépourvus

CAF
Agglo

Communes
Structures 

associatives 
Jeunesse et 

sport DEETS – 
CS - EVS

x x x x x x
• Rendre accessible l’offre présente sur le 

territoire aux espaces de vie qui n’en sont pas 
pourvu : augmenter la proposition d’actionsS’appuyer sur des lieux et structures existants « non identifiés » 

pour capter d’autres publics x x x x

4.3
Adapter l’accueil du 
public à ses besoins

Les structures 
d’animation 

de la vie 
sociale

Mener une réflexion sur les horaires d’ouverture des structures 
d’animation de la vie sociale par rapport au public ciblé

Structures 
d’animation de 

la vie sociale
CAF

x x x x x x • Une fréquentation plus élargie et plus dense du 
public 

• Une mobilisation d'un public qui ne fréquente 
pas les structures habituellement

Utiliser les espaces publics pour développer le vivre ensemble, 
l’intergénérationnel et la captation des jeunes 

x x x x x x

4.4

Développer les 
espaces de 
rencontre et 

de convivialité

Les habitants 
(avec des 

attentes sur 
des actions 

intergénératio
nnelles)

Rendre accessible à tous les publics des espaces de convivialité sur 
les territoires non couverts (ruralité – zones blanches). Communes

ESS
CAF

Structures AVS
Associations

x x

• Une facilitation des initiatives habitants
• Un pouvoir d'agir plus accessible pour les 

habitants qui souhaitent être acteurs dans leur 
espace de vie

• Des connaissances accessibles en favorisant les 
échanges et le partage d’informations,

• Une société citoyenne  en impulsant la solidarité 
et l’entraide entre habitants

Favoriser l'échange des savoirs et connaissances à travers les 
différents projets menés par les acteurs du territoire

x

Fiche projet n°4 : 

FAVORISER LE VIVRE ENSEMBLE ET LE LIEN SOCIAL4
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CHANGEMENTS SOUHAITÉS :
• 2.4 : Tous les acteurs éducatifs, sociaux et médico-sociaux et les 

institutions disposent des compétences et connaissances nécessaires 
pour proposer et développer des solutions.

• 3.2 : Les habitants et les élus manifestent un intérêt et disposent des 
compétences aux démarches d’initiative collective et citoyenne

 

Objectifs généraux :
• Impulser la démocratie participative
• Permettre l’émancipation citoyenne

Objectifs opérationnels :
• Formaliser les enjeux de la participation citoyenne avec 

les structures AVS
• Recueillir la parole des habitants sur les territoires 

dépourvus de structures AVS 
• Développer des outils de partage de recueil de données 

(consultations, concertations…)
• Former les acteurs locaux aux outils et méthodes de 

recueil innovants

CONSTATS/BESOINS EXPRIMÉS :
• De nombreuses consultations et concertations citoyennes sont 

menées sur le territoire et les éléments recueillis ne sont pas ou peu 
valorisées. Ces multiples démarches « d’aller vers » se croisent et ne se 
rencontrent pas. L’Agglomération est régulièrement sollicitée pour 
partager des données de diagnostic mais n’est pas dotée d’outils pour 
apporter une réponse efficace et efficiente aux acteurs du territoire. 

• Les élus locaux ont exprimé la volonté de développer les échanges 
avec les citoyens et de pouvoir mieux prendre en compte leurs 
besoins. Ils ont la volonté de permettre aux citoyens de devenir acteurs 
dans leur espace de vie.

OBJECTIFS : 

Fiche projet n°5 : 

DÉVELOPPER LE POUVOIR D’AGIR DES HABITANTS5

AXE DU PESL : ○  La qualité d’accueil         
      ✔ L’accessibilité des services         
      ✔ Le Vivre ensemble et le lien social
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Fiche projet n°5 : 

DÉVELOPPER LE POUVOIR D’AGIR DES HABITANTS5

84

N° Action Nom de l’action Public cible Modalités de mise en œuvre
Partenaires

sollicités
P
E

E J P
A
V
S

H Effets / aux changements visés

5.1

Mener une 
réflexion avec les 
élus et les acteurs 

concernés sur 
la participation 

citoyenne

Élus
Institutions
Acteurs du 
territoire

Favoriser la prise en compte des besoins des habitants

Intervenant
extérieur

Fédération 
des centres 

sociaux

x

• Une définition partagée de la participation 
citoyenne

• Un portage politique affirmé sur la participation 
citoyenne

• Un pouvoir d'agir plus accessible pour les 
habitants qui souhaitent être acteurs dans leur 
espace de vie

• Une meilleure cohésion de territoire entre les 
élus locaux , les structures AVS et institutions

Associer les habitants à la co-construction de projets émergeant 
sur leur espace de vie

x

Donner la possibilité aux structures AVS de partager leur 
expérience et de définir ensemble une méthodologie

x

Accompagner les structures AVS sur la méthodologie dans les 
processus de concertations et consultations collectives en 
présence des élus locaux

x

5.2
Recueil de la parole 

des habitants

Habitants
Structures 

AVS

Développer des actions "d'aller-vers" les habitants sur les 
territoires dépourvus d'ingénierie structurelle

Structure ESS x x x
• Une meilleure prise en compte des populations 

éloignées des structures AVS

5.3
Outils de partage 

de données
Structures 

AVS

S’appuyer sur des solutions numériques qui permettent de croiser 
les données

Prestataire
extérieur

x • Un recueil de données plus efficient (données 
accessibles et analyses partagées)

• Une cohésion de territoire qui facilite la 
complémentaritéMettre en place des formations pour l’utilisation des outils

5.4

Accompagner 
les structures et 

communes à 
développer des 

projets structurants 
sur les espaces de 
vie non couverts

Structures 
AVS

Associations
Institutions 

Agglo
Communes

Mettre en synergie les acteurs locaux autour d'un projet global 
structurant répondant à un ou plusieurs indicateurs du diagnostic 
de territoire ESS

Prestataire
extérieur

x
• Une réponse adaptée aux besoins identifiés en 

favorisant la cohésion et la complémentarité 
des dispositifs, actions, projets existants sur le 
territoire

• Une meilleure prise en compte de l'existant
• Etre efficace en réunissant tous les acteurs 

concernés par un projet commun
Adapter l'accompagnement de projets structurant au regard des 
besoins émergeant sur le territoire



CHANGEMENTS SOUHAITÉS :
• 1.2 et 2.2 Tous les acteurs éducatifs, sociaux et médico-sociaux du 

territoire et les institutions coopèrent afin d’assurer une réponse aux 
besoins des habitants  

• 1.5 Tous les acteurs éducatifs, sociaux et médico-sociaux, les institutions 
et les élus ont conscience de la nécessité de développement et 
allouent collectivement les moyens et ressources nécessaires répondant 
aux besoins de qualité 

AXE DU PESL : ✔ La qualité d’accueil         
      ✔ L’accessibilité aux services         
       ○ Le Vivre ensemble et le lien social

Fiche projet n°6 : 

ADAPTER L’OFFRE D’ACCUEIL6

Objectifs généraux :
• Permettre l’adéquation entre l’offre et la demande d’accueil 
• Développer et accompagner l’accueil des enfants des familles aux 

besoins spécifiques 
• Renforcer et développer l’offre jeunesse sur le territoire. 

Objectifs opérationnels :
• Actualiser chaque année les fiches d’identité des structures et les 

observatoires  pour accompagner la prise de décision des élus en 
renforçant les cellules de veille sur le territoire Seine-Eure. 

• Favoriser la création de nouveaux modes d’accueil collectifs et/ou 
individuels pour répondre à la demande des familles aux besoins 
spécifiques. 

• Harmoniser les réponses aux besoins et mutualiser les services 
d’accueil. 

• Rendre accessible aux jeunes les espaces de vie et de rencontre 

CONSTATS/BESOINS EXPRIMÉS :
• Besoin d’adéquation entre l’offre et la demande d’accueil 
• Besoin d’informer les élus pour accompagner la prise de décision pour la 

création des structures d’accueil 
• Besoin d’accueils spécifiques (atypique, ponctuel et/ou d’urgence, AVIP, 

pendant la formation des professionnels (AMA), enfant en situation de 
handicap) 

• Développer une offre de service et d’accompagnement des jeunes sur leur 
lieu de vie 

OBJECTIFS : 
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N° Action Nom de l’action Public cible Modalités de mise en œuvre
Partenaires 

sollicités
P
E

E J P
A
V
S

H Effets / aux changements visés

6.1
Adéquation entre 

l’offre d’accueil et la 
demande

Professionnels
Elus

Déploiement de la version II du logiciel Cocoon
Structures 

collectives tous 
types de 

gestionnaires
RPE
PMI
CAF

x

• Aide à la prise de décision pour les Elus
• Accompagnement des porteurs de projet sur le 

territoire

Fiches identités par commune (petite enfance, enfance et jeunesse) x x x

Mise à jour de l’observatoire x x x x x x

Cellule de veille x
Accompagner l’adaptation du projet aux besoins identifiés sur l’espace 
de vie concerné x x x x x x

6.2
Valorisation du 

métier d’assistant 
maternel

AM
Futur 

Professionnels
Parents

Exposition photos itinérante dans les communes RPE
AM

Parents-
Employeurs

PMI

x

• Attractivité du métier
• Evolution du nombre d’agréments

Film valorisant le métier d’assistant maternel

La journée des assistants maternels

6.3
Accompagner la 

professionnalisation
Professionnels

Les partages de pratiques (animateurs, assistants maternels, 
professionnels de structures collectives, …) Structures 

collectives tous 
types de 

gestionnaires
AM

x x x x x x

• Optimisation du service aux familles
• Harmonisation de l’accompagnement des enfants, 

soutien à la professionnalisation
x x x x x xAnalyses de pratiques des professionnels

x x x x x xRéunions thématiques

6.4

Structurer, formaliser 
et développer 

l’accueil de familles 
aux besoins 
spécifiques

Familles

Accompagner le développement des places AVIP à l’échelle du territoire de l’agglo :

Structures 
collectives tout 

type de 
gestionnaire

x x x

• Accessibilité des modes d’accueil collectifs aux 
enfants de famille défavorisées

Définition du poste de coordination mutualisé à l’échelle de l’Agglo x

Accompagner l’accueil d’enfants en situation de handicap et leurs familles x x x x x x

Guide handicap à l’attention des familles (orientation et information) x x x x x x

Formation des professionnels x x x x x

Partages de pratiques autour de l’accueil d’enfants en situation de handicap x x x x x

Mettre en place des partenariats avec les structures d’accueil spécifiques x x x x x

Développer l’accueil adapté aux besoins des familles : horaires atypiques, accueil 
ponctuel et/ou d’urgence x x x x x

Développer l’accueil en crèche familiale ou mode d’accueil hybride x

Favoriser l’accueil d’urgence dans les crèches familiales x

Continuer l’harmonisation de la tarification dans les ALSH x x

Fiche projet n°6 : 

ADAPTER L’OFFRE D’ACCUEIL6
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Convention
Territoriale

Globale (CTG) 
2024-2028
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